Procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 février 2026
	L'an 2026 et le 20 Février à 18 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la Mairie sous la présidence d' ESCURAT Elisabeth, Maire.

	

	Présents : Mme ESCURAT Elisabeth, Maire, Mmes : AMANT Marie-Noële, DAUVILLAIRE Jacqueline, MERET Sybille, MM : CHAPUIS Joseph, CHATILLON Gilles, MARCHAND Rémi, MOREAU Benjamin, MOREAU Didier
[bookmark: _GoBack]Absent : M. WOZNIAK Bernard
 
Secrétaire de séance : M. CHATILLON Gilles




Le procès-verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité

REVISION DU RIFSEEP
Le conseil municipal d’Avril-sur-Loire,
Sur rapport de Madame le Maire,
[bookmark: _Hlk136943166]Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L711-1 à L714-15,
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique,
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat,
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,
[bookmark: _Hlk126662295]Vu les arrêtés permettant l’application du RIFSEEP aux cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, conformément aux tableaux d’équivalence entre les corps de l’Etat et les cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale figurant aux annexes 1 et 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 susvisé, (voir annexe 4)
[bookmark: _Hlk136943458]Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,
Vu la note d’information DGCL/DGFIP du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la FPT,
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 6 février 2026 en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité d’Avril-sur-Loire,

Considérant ce qui suit :
Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la Fonction Publique de l’Etat est transposable à la Fonction Publique Territoriale, pour différents cadres d’emplois.
Le décret n°2020-182 du 27 février 2020 procède à la création d'équivalences provisoires pour permettre d'étendre l'application du RIFSEEP à d’autres cadres d'emplois.
Ce nouveau régime indemnitaire se substitue aux régimes institués antérieurement, hormis ceux pour lesquels un maintien est explicitement prévu.
Il se compose : 
· D’une part fixe : indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE), qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,
· D’une part variable : complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA). 
La mise en place du CIA est obligatoire lors de l’adoption de la délibération portant mise en œuvre du RIFSEEP dans la collectivité (voir en ce sens la décision du Conseil Constitutionnel n° 2018-727 du 13 juillet 2018). Son attribution individuelle est, en revanche, facultative et dépend de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent qui sont appréciés dans le cadre de l’entretien annuel d’évaluation.
CONSIDERANT QUE les montants fixés par l'organe délibérant doivent s'inscrire entre les seuils plafonds et planchers prévus par les textes en vigueur ;
CONSIDERANT QUE l'IFSE est exclusive de toutes autres primes et indemnités de même nature à l'exception des indemnités en lien avec le temps de travail telles que notamment l'indemnité pour travail du dimanche ou des jours fériés ;
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, les modalités de révision du RIFSEEP.
L’assemblée délibérante, 
Décide
· D’instaurer le RIFSEEP selon le dispositif suivant : 
Article 1 : Bénéficiaires
[bookmark: _Hlk90890943]Les agents appartenant aux cadres d’emplois listés à l’article 2 du décret n° 2014-513 sont éligibles au RIFSEEP.
[bookmark: _Hlk90890955]La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, ainsi qu’aux agents contractuels de droit public,
Cette délibération transpose le RIFSEEP au bénéfice des cadres d’emplois suivants : catégorie C et Catégorie B. 
Article 2 : Groupes de fonctions, critères de modulation, montants maxima de la part IFSE
Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des trois critères professionnels suivants :
· Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
· Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,
· Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel.
Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 
Filière administrative - Rédacteur et adjoints administratifs :
- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard : 
o assistance et conseils aux élus 
O préparation et rédaction des documents : administratifs et techniques, budgétaires et comptables. 
o Etat civil 
o Rédactions des délibérations et arrêtés du maire
o gestion des équipements municipaux et planifier la gestion des locaux et des équipements 
o tenus à jour du fichier électoral et mise en place et organisation matérielles des élections et du recensement
- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 
o maîtrise des logiciels métiers 
o habilitation règlementaires 
o Elaborer les demandes de subventions 
o Elabore les budgets et, les mandatements et les titres de recettes
- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel 
o polyvalence - disponibilité 
o Accueil public 
o missions spécifiques…
o missions spécifiques 
Le montant de la part "fonctions" fixé au niveau local pourra donc être modulé au regard des critères retenus (en référence notamment aux fiches de poste en présence)
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d’expertise requis ou les sujétions auxquels correspondent les montants plafonds suivants.
	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, secrétariat de mairie, …
	17 480 €
	 8 030 €


	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	7 090 €






Filière technique - Adjoints techniques
· Encadrement, coordination, pilotage, conception. Ce critère fait référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière d'encadrement, de coordination d'une équipe, d'élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou de conduite de projet :
		o Influence du poste sur les résultats
- Technicités, expertise, expérience ou qualifications nécessaires à l'exercice des fonctions :
		o Valorisation des compétences dans le domaine fonctionnel de l’agent
		o Autonomie
		o Initiative
	- Sujétions particulières et degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel 
		o Contraintes particulières liées au poste
		o Responsabilité
	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
	MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	NON LOGE
	LOGE POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE

	Groupe 1
	Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	11 340 €
	 7 090 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, …
	10 800 €
	 6 750 €



Les montants versés individuellement pourront varier en fonction de la prise en compte de l’expérience professionnelle : critère individuel qui ne doit pas être pris en compte dans le classement du poste dans un groupe

- le parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée sur son poste ;
- la capacité à exploiter l’expérience acquise quelle que soit son ancienneté (diffusion de son savoir à autrui, force de proposition dans un nouveau cadre, …) ;
- la formation suivie ;
- la connaissance de l’environnement de travail ;
- l’approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, la montée en compétence (en fonction de l’expérience acquise avant l’affectation sur le poste actuel et/ou de l’expérience acquise depuis l’affectation sur le poste actuel) ;
- les conditions d’acquisition de l’expérience ;
- …
Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. :
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen :
1. en cas de changement de fonctions,
2. au moins tous les deux ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …),
3. en cas de changement de grade à la suite d'une promotion.

Article 3 : Groupes de fonctions, critères de modulation, montants maxima de la part CIA
Le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir en application des conditions fixées pour l’entretien professionnel.
Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds suivants.
Les critères retenus  
Les critères pouvant être retenus sont les suivants  
Filière administrative :
La valeur professionnelle de de l’agent, son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, son sens du service public, sa disponibilité, ses résultats professionnels, la connaissance de son domaine d’intervention, sa capacité à s’adapter aux exigences du poste, à coopérer avec les élus ou les administrés, son implication et à sa prise d’initiative dans les projets de la commune et à sa participation active à la réalisation des missions rattachées à son environnement professionnel pourront être prises en compte. 
Ces critères seront jugés lors de l’entretien professionnel.
 Le montant sera attribué si la manière est jugée satisfaisante. Dans le cas contraire, la part liée aux résultats non satisfaisants ne sera pas versée à l'agent.
	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, secrétariat de mairie, …
	2 380 €


Filière administrative





	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications
	1 260 €

	Groupe 2
	Agent d’exécution, agent d’accueil, …
	1 200 €





-   



Filière technique :
horaires de présence :
-   respect des heures de présence selon planning, 
-   disponibilité et respect des délais
-   astreintes (période hivernale)
-   ses résultats professionnels selon fiche de poste 
-   autonomie, initiative
-   entretien général des espaces verts de la commune
-   entretien voiries, entretien et broyage chemins communaux
-   entretien et réparation des bâtiments communaux
-   nettoyage des plateformes et conteneurs PAV
-   entretien des cimetières
-     entretien des équipements
-     respect des règles de sécurité 
-     nettoyage et rangement ateliers
-	entretien des locaux (mairie, salle communale et église) (adjoint technique- entretien des locaux)
 -	secret professionnel (adjoint technique- entretien des locaux)
- 	inventaire et suivi salle communale (adjoint technique- entretien des locaux)
- 	disponibilité (adjoint technique- entretien des locaux)
	REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX
	
MONTANTS ANNUELS MAXIMA
(PLAFONDS)

	GROUPES DE FONCTIONS
	EMPLOIS 
	

	Groupe 1
	Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	1 260 €

	Groupe 2
	Agents d’exécution, … 
	1 200 €



 Article 4 : Modalités de maintien ou de suppression pour indisponibilité physique et autres motifs
Part IFSE : 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés :
 Congé de maladie ordinaire - accident de travail / maladie professionnelle ou imputable au service : maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement
 Pour le temps partiel thérapeutique et la période de préparation au reclassement : maintien de la part IFSE dans les mêmes proportions que le traitement
 Congé de longue maladie / Congé de grave maladie : maintien dans les proportions suivantes : 
· 33 % la première année ;
· 60 % les deuxième et troisième années.

 Congé de longue durée : pas de maintien = suppression
Toutefois, l’article 2 du décret précise que lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée en cours de congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeurent acquises.
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, ce complément sera maintenu intégralement.

Part CIA : 
A l’issue de l’entretien professionnel, sur la base des critères fixés à l’article 3 de la présente délibération, le montant est attribué à l'agent dans le cas où sa manière de servir est jugée satisfaisante. Dans le cas contraire, la part liée aux résultats ne sera pas versée à l'agent ou partiellement.
Article 5 : Périodicité de versement de l’I.F.S.E. et du CIA :
[bookmark: _Hlk136943821]La part IFSE sera versée mensuellement
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.
[bookmark: _Hlk136943852]Le Complément Indemnitaire Annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois au mois de décembre ou en cas de départ de la collectivité (mutation, départ à la retraite) et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.
Le montant de ce complément sera compris entre 0 et 100 % d’un montant maximal par groupe fixé par arrêté ministériel
Article 6 : Règles de cumul
L’I.F.S.E. et le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature.
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :
· L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
· L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.),
· L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),
· La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
· L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
· L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, 
· L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes, 
· La prime de fonctions informatiques et l’indemnité horaire pour traitement de l’information, 
· L’indemnité de sujétions spéciales (ex : pour les conservateurs territoriaux du patrimoine), 
· L’indemnité scientifique (ex : pour les conservateurs territoriaux du patrimoine), 
· ... 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :
· L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),
· Les dispositifs d’intéressement collectif,
· Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …),
· Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000.
Article 7 : Abrogation des délibérations antérieure : toutes dispositions antérieures portant sur des primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir sont abrogées.
la présente délibération abroge les dispositions contraires ou qui n’existent plus, contenues dans la délibération antérieure sur le régime indemnitaire. 
Article 8 : Date d’effet :
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01 / 03/ 2026. 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessous.			

DOTATION CANTONNALE D’EQUIPEMENT (DCE) 2025
Le Maire donne lecture du courrier relatif à la DCE 2025 et demande au Conseil Municipal de se prononcer sur son affectation.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter la DCE 2025 sur l’opération du remplacement des portes de la mairie.
Il charge le Maire de signer tout document relatif à ce dossier.

Contrat Berger Levrault
Le Maire donne lecture des contrats de Berger-Levrault (logiciels métier pour le secrétariat de mairie).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de valider le devis des Ets Berger-Levrault pour un montant de 1417.25 H.T.
Et charge le Maire de signer le contrat et tout document relatif à ce dossier.

CONCLUSION DE LA CONVENTION D’ADHÉSION A LA NOUVELLE OFFRE      « SERVICES NUMÉRIQUES » DU SYNDICAT D’ÉNERGIES, D’ÉQUIPEMENT   ET D’ENVIRONNEMENT DE LA NIÈVRE
VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code des relations entre le public et l’administration (CRPA), notamment ses articles L122-2 et suivants ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ;
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;
VU la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN) ;
VU la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 relative à la simplification des relations entre l’administration et les citoyens ;
VU la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une république numérique ;
VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (loi ELAN) ;
VU le règlement (UE) 2016/1516 du Parlement et du Conseil Européen du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données ;
VU le Référentiel Général de Sécurité (RGS) ;
VU les statuts du Syndicat Intercommunal d’Énergies, d’Équipement et d’Environnement de la Nièvre (SIEEEN) du 15 décembre 2025 ;
VU la délibération n° DEL_164_CS_2025 du Comité Syndical du SIEEEN du 15 décembre 2025 ; 
CONSIDÉRANT que depuis 2017 et antérieurement à la date du 15 décembre 2025, le SIEEEN exerçait la compétence « Technologie de l’Information et de la Communication » ;
CONSIDÉRANT que par cette compétence transférée au SIEEEN, il était proposé un ensemble de services numériques mutualisés dénommés « Pack Services » ;
CONSIDÉRANT la compétence « Technologie de l’Information et de la Communication » n’est pas une compétence mais une activité soumise à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;
CONSIDÉRANT que le SIEEEN a réalisé une réforme statutaire le 15 décembre 2025 par laquelle il prévoit d’assurer notamment une prestation relative aux technologies de l’information et de la communication ;
CONSIDÉRANT qu’à la suite de la réforme statutaire du SIEEEN, le Pack Services a disparu ;
CONSIDÉRANT qu’en raison de cette disparition, le SIEEEN propose à ses membres une nouvelle offre de services numériques dont les modalités de mise en œuvre sont prévues par le projet de convention ci-annexé ; 
CONSIDÉRANT que la convention ci-annexée pourrait être conclue pour une durée de cinq               (5) ans ; 
CONSIDÉRANT que l’adhésion de la Commune au catalogue de services numériques s’effectue en contrepartie du versement d’un montant établi sur la base des conditions économiques du mois de signature de la convention ;
CONSIDÉRANT que le montant cité ci-avant est révisable annuellement ;
DÉCISION : Le Conseil Municipal, DÉCIDE :
- D’APPROUVER les termes de la convention d’adhésion ci-annexée relative à la nouvelle offre numérique proposée par le SIEEEN ;
- D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention avec le SIEEEN afin d’adhérer à la nouvelle offre numérique ;
- D’AUTORISER le prélèvement sur le budget correspondant, pour le paiement du montant de l’adhésion à la nouvelle offre numérique.
Assurance du personnel IRCANTEC 

Le Maire donne lecture des nouvelles conditions pour l’assurance du personnel IRCANTEC proposées par le CDG et la proposition de Groupama.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhérer à l’assurance du personnel IRCANTEC

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité de retenir la proposition de Groupama et charge le Maire de signer le contrat.

Adhésion à Nièvre Ingénierie- Etude travaux des ponts.
Le Maire informe les conseillers municipaux de la réunion avec Mme Lebon (DDT) et Mr Alaphilippe (conseil départemental) qui sont venus présenter le programme « ponts » pour l’étude des travaux des ponts sur la commune.
Afin de pouvoir bénéficier de l’aide de Nièvre ingénierie le maire demande au Conseil de se prononcer sur son adhésion à l’agence départementale Nièvre Ingénierie.
Vu l’article L 5511-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de l’agence technique départementale approuvé par le Conseil d'Administration le 18 décembre 2018,
Considérant l’intérêt de la collectivité pour un service d’assistance d’ordre technique, juridique et financière mutualisé à l’échelle départementale dans les domaines de la voirie, des infrastructures de transport, de l’eau potable, de l’assainissement et de la défense incendie, de l’urbanisme et des espaces publics, de l’instruction des actes d’application du droit des sols ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et compte tenu de l’intérêt de la collectivité pour une telle structure :
· DECIDE d’adhérer à Nièvre Ingénierie ; l’agence technique départementale de la Nièvre, 
pour le pôle Aménagement
· APPROUVE les statuts de l'Agence approuvés par le Conseil d'Administration,
· S’ENGAGE à verser annuellement à l’Agence, la cotisation annuelle fixée suivant l’annexe 1 des statuts approuvés ci-dessus,
· DESIGNE M. Chatillon Gilles, comme son représentant titulaire à l’Agence afin d’y siéger lors des assemblées générales.
· AUTORISE Madame Le Maire à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Questions diverses
Permanences élections municipales 2026
	8h - 11h15
	Elisabeth ESCURAT
	8h-11h30
	-Mme MERET Sybille
- Mr MARCHAND Rémi 

	
	
	
	

	
	
	
	

	11h15-14h45
	Gilles CHATILLON
	
	

	
	
	11h30 -15h00
	· Mme DAUVILLAIRE Jacqueline
· Mme AMANT Marie-Noële 

	14h45 - 18 h
	Didier MOREAU
	
	

	
	
	15h00 -18 h
	-Mr MOREAU Benjamin
-Mr CHAPUIS Joseph 

	
	
	
	



